
la législation actuelle en matière de protection de

l'environnement comporte d'énormes lacunes, notamment :

- il n'y a aucune obligation de surveiller l'état de

l'environnement d'année en année.

- les mécanismes d'intervention et de surveillance sont mal

définis; par conséquent, bien que certains règlements et

certaines normes soient sévères, les organismes gouvernementaux

ne vérifient pas si ces règlements et normes sont respectés.

- en ce qui concerne le pouvoir du président de suspendre les

activités qui entrainent la pollution de l'environnement, il

n'existe aucun mécanisme juridique qui permettrait aux citoyens

de l'obliger à utiliser ce pouvoir.

1.4.- PECPTO DU ROLE PAR LE MILIEU~ UNIVZRB1T!AIRE

Lors de colloques et de séminaires spécialisés, les participants

ont discuté de propositions et en sont venus à la conclusion

qu'il faudrait mettre sur pied un programme environnemental de

portée nationale, qui jetterait les bases de principaux

A6nvmtamas du Davs et définirait les aspects fondamentaux du

futures et servirait de


